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HORAIRES D’OUVERTURE 
 

Le Matin 
du Lundi au Samedi 

de 9h00 à 12h00 
 

Fermé l’après-midi 
 
 

Votre bulletin municipal 
par courriel : 

 

RAPPEL : vous pouvez recevoir votre 
bullet in municipal par courrier 
électronique dès sa parution. Pour 
cela, il vous suffit de nous transmettre 
votre adresse de courriel si vous 
souhaitez le recevoir, en nous écrivant 
à : info@daoulas.com 
 

Vous pourrez vous désinscrire à tout 
moment de la même manière. Ce 
service est évidemment gratuit et il 
n’est pas nécessaire d’habiter Daoulas 
pour en bénéficier. 

Retrouvez votre commune 
sur Facebook : 

https://www.facebook.com/ 
Ville-de-Daoulas-
509295375902676/ 

Joyeuses fêtes ! 
 

   Cher.e.s Daoulasiennes et Daoulasiens, 
 

Mardi 24 novembre dernier, le Président de la République a fixé des étapes qui clarifient 
l’avenir. Si des inquiétudes et des questionnements persistent, notre futur proche 
s’éclaircit et des jalons sont posés. 
 

Afin que la situation continue à s’améliorer, je vous incite à respecter, toujours et encore, 
les gestes barrières. Nous resterons ainsi solidaires des soignants et aidants. 
 

Nous devons également être solidaires de nos commerçants de proximité qui concourent 
grandement au bien vivre de nos communes. 
 

Enfin, les solidarités doivent s’exercer entre nous pour que cette période de fêtes de fin 
d’année permettent à chacun.e de reprendre des forces et d’accumuler de la joie dans 
cette période singulière qui en nécessite beaucoup. 
 

Passez de bonnes fêtes de fin d’année avec vos proches ! 
Protégeons-nous et restons solidaires. 

 

Votre Maire, Jean-Luc Le Saux 

Lumières de noël : 
Daoulas se pare de couleurs de fête 

 

En cette fin d'année 2020 si particulière pour nous tous, nous avons souhaité animer dès 
la fin novembre le centre de Daoulas avec des décorations de Noël. Cela embellit notre 
commune et fait du bien à tout le monde. 
 

Cependant, nous tenions à ne pas augmenter le nombre de guirlandes lumineuses, ne 
souhaitant pas produire plus de luminosité dans notre environnement. C'est pourquoi, le 
cèdre au carrefour à feux est notre arbre de Noël "de jour" paré de boules et de sujets à 
son pied. 
 

Egalement, les lampadaires de la Rue du Pont et de la Rue de l'Eglise ont été atténués et 
colorés afin de créer une ambiance de fêtes de Noël. 
 

Bonne balade hivernale à toutes et à tous ! 

T O U S   E S S E N T I E L S   / /   T O U S   S O L I D A I R E S 

En n’oubliant pas nos aînés… 
 

Cette année le repas offert à nos aînés par la municipalité et le CCAS n’est pas possible 
en raison des contraintes liées à la pandémie. 
 

Un bon d’achat sera adressé par courrier à chacun de nos aînés de 70 ans et plus. Il leur 
permettra d’acheter auprès des commerçants de proximité de Daoulas une douceur, un 
objet de leur choix… 
 

C’est aussi une manière de soutenir nos commerçants dans cette période difficile pour 
leurs activités commerciales. 



Collecte des ordures ménagères : 
 

Le ramassage s’effectue le MERCREDI à partir de 5h du 
matin.  
 

Bacs verts  : 1er, 15 et 29 décembre 
 

Bacs jaunes  : 8 et 22 décembre 
 

Nota : retrouvez le calendrier annuel de la collecte sur 
internet : www.pays-landerneau-daoulas.fr (rubrique 
Environnement) . Vous pouvez également vous le procurer 
à l’accueil de la mairie. 
 

Pour tout renseignement sur le fonctionnement de la collecte, 
contactez le Service environnement de la Communauté de 
communes : 02 98 21 34 49 
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Collecte de Jouets 
 

La collecte de jouets du Père-Noël Vert 
se déroule jusqu’au 05 Décembre 2019. 

Vous pouvez déposer des jouets neufs pour des enfants de 0 
à 12 ans à l’accueil de la mairie. Le Père-Noël vert vous 
remercie de votre générosité. 

Ecole Notre Dame des Fontaines 
 

Deux nouveautés à vous transmettre pour notre dynamique 
petite école : 
 

1 / Interpellée par la pédagogie Montessori, l'enseignante de 
PS/MS, Madame Renault, s'est lancée cette année, dans son 
application. Grâce aux parents bricoleurs, le matériel 
nécessaire fait la joie des enfants ! 
 

2 / Un projet :  « Bien dans ma tête, bien dans mon corps » 
est notre thème pour les 3 années à venir. L'objectif ? donner 
des clés et des outils aux enfants pour évoluer dans les 
meilleures conditions d’apprentissage. Sébastien Dagorn, en 
contrat civique, nous aide à concrétiser le projet par des 
ateliers de sport. 
 

Pour tout renseignement ou visite de l’établissement, 
contactez Madame Caroff, directrice, au 09 75 39 69 81 ou 
par mél : ecole.ndfdaoulas@orange.fr 

Urbanisme  

 

Déclaration préalables sans opposition : 
   Floreden, 6b rte de Quimper, changement de store 
   Garnier, 22 rue du Valy, modification d’ouvertures 
   Le Meur, 7 le Pouligou, clôture 
   Lagadec, 1 rue du Pont, ravelement  

Dératisation 
 

La commune organise régulièrement le passage d’un 
dératiseur. Le prochain passage est prévu le 16 décembre. 
Les propriétaires/occupants intéressés sont priés de 
s’inscrire en mairie pour le 15 décembre dernier délai. 

info@daoulas.com ou 02 98 25 80 19 

Etat civil 
 

Décès : 
   M. Jacques PREJEAN, le 22 octobre. 
   Mme Marie-Françoise LEON de TREVERRET, 

Vve DANGUY des DESERTS, le 12 novembre. 
   Mme Andrée ROUZIC, Vve LIECHTY, le 16 novembre. Un concours pour Noël 

 

Un concours photos à l'occasion du « Noël étoilé » est 
organisé par la mairie de Daoulas à destination de ses 
habitants. 
 

Nous vous proposons d'envoyer vos photos d'étoiles 
(décorations, peintures, dessins...) par courriel à l'adresse 
info@daoulas.com pour le 25 décembre, avec vos 
coordonnées complètes. 
 

Les clichés seront publiés dans notre magazine Regards du 
mois de janvier. Les lauréats du concours seront 
récompensés. 
 

Daoulasien.ne.s, laissez libre cours à votre imagination 
et dégainez vos appareils photos ! 

Un numéro unique 
 

Les personnes isolées, fragiles ou en détresse peuvent 
appeler le numéro national d'information sur la Covid19 

0 800 130 000 
qui les renverra au besoin vers une plateforme d'écoute 

opérée par la Croix-Rouge. 

Opération « Sapin Malin » 
 

Pour la deuxième année, le Service environnement de  la 
CCPLD organise une opération de broyage des sapins 
de Noël. 
 

À Daoulas, Place Saint Yves, Jeudi 14 janvier , vous pourrez 
venir faire broyer votre sapin, ou bien le déposer à partir du 
Lundi 11 janvier dans l’espace qui sera matérialisé. 
 

Vous serez incités à repartir avec votre broyat (apportez 
votre sac), avec quelques conseils qui vous seront donnés 
sur place pour son usage ! 

NOUVEAU : Parking 30 minutes 
 

Afin de permette aux clients d'accéder facilement aux 
commerces du centre, des panneaux "Arrêt 30 min" ont été 
installés à côté et en face de la Salle Kerneis. Ils complètent 
le dispositif des places de stationnement "Arrêt Minute". 
 

L’ensemble se trouve en Zone Bleue, l’usage du disque est 
donc obligatoire. Cette disposition est valable le matin du 
Lundi au Samedi de 9h à 12h30 et l’après-midi du Lundi au 
Vendredi de 14h à 18h. 
 

Respectons les, soyons solidaires de nos commerces. 


